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Monsieur le Président, Madame la Secrétaire générale, Mesdames, Messieurs, 
 
 
 

 
 
 
Les représentants du personnel EFA-CGC/CFTC-MAE souhaitent la bienvenue, dans 

notre établissement et dans cette instance, à Madame Vincenti, avec laquelle nous 
devons travailler rapidement, avec votre appui, Monsieur Le Moing : 

 sur la souffrance au travail, car la Direction doit réagir, en collaboration avec 

les représentants du CHSCT, pour enrayer l‘empilement des conflits (DDRP, 

Ile de France, Hauts-de-France… et plus récemment Nîmes)… 

 sur la transparence concernant les primes et les perspectives de 
carrières pour chaque agent, qu’ils soient fonctionnaires de la filière 

administrative, fonctionnaires de la filière technique, agents sous statut unifié 

ou contractuels de toutes catégories ; 

 sur le  respect et l’application des droits  de chaque agent et de l’action 
syndicale à tous les échelons de l'établissement, au bénéfice  de notre 

communauté de travail. 

 
 
Sur les autres sujets d'actualité et sur les points à l'ordre du jour, nous aurons 
l'occasion d'exprimer nos positions au fil du présent CTE. 

 
 
Nous vous remercions de votre attention. 


